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Contact : [collex_labellisation@groupes.renater.fr]

Le dépôt de candidature en vue de bénéficier du label CollEx est ouvert à tous les établissements publics placés sous la tutelle du ministère en charge de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Espace. Les bibliothèques hors enseignement supérieur (bibliothèques municipales, privées, centres d’archives, etc.) susceptibles de posséder des collections intéressant la recherche peuvent se porter candidates.
Le conseil scientifique du groupement CollEx-Persée entérine les avis produits par les professionnels de la documentation, chargés de l’attribution du label pour chaque candidature. 
Les établissements candidats sont invités à fournir le présent cadre de réponse complété, accompagné d’au minimum une notice de fonds pour chaque collection requérant le label CollEx, ainsi que de la charte signée. Il est recommandé d’accompagner ces pièces de tout document jugé utile pour attester de l’activité de l’établissement et de sa capacité à assurer ses engagements de valorisation des collections labellisées. La candidature peut être complétée de lettres de soutien de son établissement, de laboratoires de recherche, etc. 
Tout établissement peut se faire conseiller dans la constitution de son dossier en écrivant à : aurelie.meric@bis-sorbonne.fr ou collex_labellisation@groupes.renater.fr. 
Les personnes chargées d’examiner les dossiers considéreront notamment les aspects suivants : 
	Richesse de la collection
	· Volumétrie, complétude, profondeur historique

	
Singularité de la collection

	· Rareté des documents sur le plan national
· Capacité à s’insérer dans un réseau thématique national sur les domaines disciplinaires concernés

	
Originalité de la collection

	· Transdisciplinarité
· Variété des supports (présence d’archives, de manuscrits, de documents audiovisuels, nativement numériques etc.)

	Complémentarité de la collection
	· Complémentarité avec d’autres collections déjà labellisées

	
Adéquation de la collection aux besoins de la recherche
	· Nombre de laboratoires et d’UFR en lien avec le ou les domaines disciplinaires concernés, articulation avec des réseaux thématiques scientifiques (GIS, GDR, etc.)
· Services rendus autour de la collection

	
Visibilité, accessibilité et usages de la collection

	· Stratégie et taux de signalement
· Numérisation, conservation
· Activité de PEB
· Public cible et politique d’accès aux collections
· Nombre de prêts (domicile ou en accès indirect)
· S’il existe une bibliothèque numérique, nombre de visites
· Actions de valorisation et de communication

	Moyens affectés par l’établissement au développement de la collection
	· Orientations actuelles en matière d’accroissement de la collection (supports, sous-thématiques)
· Capacité à susciter des dons
· Budget alloué et personnels affectés


1. [bookmark: _Toc52374046]Établissement répondant

Établissement :
Désignation : 
Numéro Siret : 
Statut[footnoteRef:1] :  [1:  Université, Grand établissement, Communauté d’université et établissements de l’ESR, Ecole d’ingénieurs, Ecole française à l’étranger, Groupement d’intérêt public, etc.] 

Coordonnées postales : 
Personne ayant qualité pour engager l’établissement :
	Nom, Prénom
	

	Qualité
	

	Courriel
	



Bibliothèque conservant la ou les collections pour lesquelles le label « CollEx » est demandé :
Désignation : 
Coordonnées postales :
Personne responsable de la bibliothèque : 
	Nom, Prénom
	

	Qualité
	

	Courriel
	

	Téléphone
	




Informations sur la bibliothèque (année civile 2025) :
	Budget total
	

	Nombre d’ETP
	



Préciser le nombre de publics inscrits (année universitaire 2025-2026) :
	
	Nombre d’inscriptions

	1er cycle
	

	2e cycle
	

	Doctorants et chercheurs
	

	Autres publics
	



Accès et usages d’ensemble des collections de la bibliothèque (année civile 2025) : 
	Conditions d’accès
	

	Nombre de places de lecture
	

	Moyenne hebdomadaire des horaires d’ouverture
	

	Nombre d’entrées
	

	Nombre de prêts à domicile ou consultations sur place (par estimation en libre accès et/ou par nombre de communication indirecte)
	

	Bibliothèque numérique (url et fréquentation)
	

	Part de la collection accessible via le PEB
	

	Nombre de demandes satisfaites via le PEB fournisseur
	


2. [bookmark: _Toc52374047]Informations sur la collection pour laquelle le label « CollEx » est demandé
Nom et description de la collection : la description de la collection repose sur le signalement préalable dans le Répertoire des fonds du Catalogue collectif de France d’au moins une notice détaillant l’ensemble ou un des segments de cette collection.  
Les établissements peuvent choisir de produire une notice correspondant à un fonds, au sens archivistique (ensemble de documents de toute nature constitué par un producteur et se caractérisant par sa provenance). 
La notice permet aussi de signaler un choix documentaire opéré par l’établissement requérant et prenant la forme d’une collection, regroupant un ensemble de documents en fonction de critères communs (support ou thématique). Dans ce cas, elle peut englober plusieurs fonds qui la constituent alors.
Un établissement peut aussi demander la labellisation pour l’ensemble de ses fonds. 
Pour les deux derniers cas, il est demandé aux établissements de fournir une notice de présentation générale de la collection permettant de renseigner les évaluateurs sur sa composition (historique, volumétrie, dates, axes disciplinaires etc.) et sa valeur intrinsèque. Elle sera accompagnée d’au moins une notice complète décrivant un segment de la collection. 
Le Guide méthodologique fournit le cadre de rédaction et d’indexation nécessaire à la production d’un libellé de qualité.
	Renseigner ici le nom et le lien permanent vers la ou les notices de fonds. 
Ce champ peut être répliqué pour chaque collection pour laquelle le label « CollEx » est demandé.



Section(s) disciplinaire(s) du Conseil national des universités concernée(s) (voir la liste des sections du CNU) :
	


Développement et valorisation de la collection : 
Dépenses d’acquisition et volumes ; autres dépenses documentaires (conservation, numérisation) :
	


Collaboration avec les réseaux des établissements documentaires et les structures de la recherche
Inclusion dans un ou plusieurs réseaux documentaires thématiques (indiquer les principaux centres de documentation (en France ou à l’étranger) conservant des collections dans le(s) champ(s) concerné(s) et les éventuelles coopérations) :
	


Présence de la recherche dans le financement et la gouvernance de la bibliothèque (Indiquer les participations des laboratoires, UFR ou chercheurs au financement de la bibliothèque, aux conseils de la documentation ou à toute instance de gouvernance de la bibliothèque) :
	


Institutions ou unités de recherche engagées dans des travaux de recherches et de valorisation sur la collection (projets ANR et contrats financés, études matérielles, études des usages, des circulations, des réceptions, publications, éditions critiques, colloques relatifs à la collection, etc.) :
Le cas échéant, signaler les principaux centres de recherche en France concernés par les champs disciplinaires ou interdisciplinaires de la collection et susceptibles d’avoir recours aux collections ou de travailler sur elles.
	


Projets innovants ou exploratoires menés en lien avec la recherche, ou dans de la cadre du développement de services à la recherche :  
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